…, le …
M …..
Comme suite à la réception de votre appel de cotisation en date du ;;;, je vous prie de bien vouloir trouver ci après les éléments nécessaires à une bonne gestion de mon dossier.

En application des dispositions l’article ci-dessous :
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Ordonnance n° 2003-1213 du 18 décembre 2003 relative aux mesures de simplification des formalités concernant les entreprises, les travailleurs indépendants, les associations et les particuliers employeurs  

Article 4
 

I. - Les quatrième et cinquième alinéas de l’article L. 131-6 du code de la sécurité sociale sont remplacés par les dispositions suivantes : 
 

« Les cotisations sont calculées, chaque année, à titre provisionnel, en pourcentage du revenu professionnel de l’avant-dernière année ou des revenus forfaitaires. Lorsque le revenu professionnel est définitivement connu, les cotisations font l’objet d’une régularisation. 
 

« Le montant des acomptes provisionnels de cotisations sociales dus au titre d’une année civile peut être calculé sur la base des revenus de cette année estimés par l’assuré sur demande de celui-ci à l’organisme de recouvrement. Une majoration de retard de 10 % est appliquée sur l’insuffisance de versement des acomptes provisionnels lorsque le revenu définitif au titre de la même période est supérieur de plus d’un tiers au revenu estimé par l’assuré. Cette majoration est recouvrée et contrôlée dans les conditions fixées aux articles L. 244-3 et L. 244-9. » 
je sollicite que :

· vous preniez en compte comme base de calcul mon revenu 200.. estimé à… soit …€ 
Je vous remercie par avance de bien vouloir me confirmer votre accord sur les sommes dues par l’émission d’un nouvel avis de cotisations.
Je reste à votre disposition et vous prie d’agréer, l’expression de mes salutations distinguées.

